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Préambule 

La Micro Énergétique® est une approche d’accompagnement non conventionnelle, centrée 

sur l’écoute, la présence et l’observation fine de l’expérience vécue par la personne. 

Cette charte éthique a pour vocation de définir clairement le cadre, les limites et les 

engagements qui fondent la pratique de la Micro Énergétique®, dans un souci de 

responsabilité, de respect et de protection des personnes accompagnées. 

Elle s’inscrit dans une démarche de transparence et de discernement, à destination des 

personnes souhaitant s’engager dans cette approche. 

 

1. Nature de l’accompagnement 

La Micro Énergétique® s’inscrit dans le champ du bien-être et de l’exploration personnelle. 

Elle : 

• ne constitue pas un acte médical, paramédical ou psychothérapeutique, 

• ne pose aucun diagnostic, 

• ne prescrit aucun traitement, 

• ne modifie aucune prescription médicale en cours. 

Elle ne se substitue en aucun cas à un suivi médical, psychologique ou psychiatrique, lequel 

reste prioritaire lorsqu’il est nécessaire. 

 



2. Utilisation du terme « énergétique » 

Le terme « énergétique » est utilisé dans un sens expérientiel, subjectif et sensible, tel qu’il est 

vécu et décrit par la personne accompagnée. 

Il ne renvoie à aucune notion scientifique ou médicale reconnue et n’implique aucune mesure, 

manipulation ou validation biomédicale. 

Il n’implique aucune adhésion idéologique, spirituelle ou philosophique. 

 

3. Absence de promesse 

La Micro Énergétique® : 

• ne promet aucun résultat, 

• ne garantit aucune transformation, 

• n’annonce aucune amélioration mesurable ou durable. 

Chaque personne vit l’accompagnement de manière unique, selon son histoire, son rythme et 

sa sensibilité. 

 

4. Consentement et autonomie 

Toute séance repose sur : 

• le consentement libre et éclairé de la personne, 

• le respect absolu de son libre arbitre, 

• la possibilité d’interrompre l’accompagnement à tout moment. 

La Micro Énergétique® vise à soutenir l’autonomie de la personne accompagnée, jamais une 

relation de dépendance. 

 

5. Posture du praticien 

Le praticien s’engage à : 

• adopter une posture non directive et non intrusive, 

• ne jamais imposer d’interprétation, de croyance ou de vision, 

• respecter la singularité de chaque personne, 

• maintenir une attitude de discernement, de sobriété et de justesse. 

Aucune relation d’emprise, de pouvoir ou d’influence ne peut être tolérée. 



 

6. Responsabilité et réorientation 

Le praticien se réserve le droit de : 

• refuser un accompagnement s’il ne lui paraît pas adapté, 

• interrompre un suivi lorsque la situation dépasse son champ de compétence, 

• réorienter vers un professionnel de santé ou un spécialiste compétent lorsque cela est 

nécessaire. 

Cette responsabilité fait partie intégrante de la démarche éthique. 

 

7. Confidentialité 

Les échanges, informations et expériences partagées lors des séances sont strictement 

confidentiels, dans le respect du cadre légal en vigueur. 

 

8. Témoignages et retours d’expérience 

Les témoignages éventuellement partagés reflètent des expériences personnelles et 

subjectives. 

Ils ne constituent : 

• ni une preuve d’efficacité, 

• ni une garantie de résultat, 

• ni un avis médical ou thérapeutique. 

 

9. Propriété intellectuelle 

La Micro Énergétique® est une approche originale développée par Franck GUENARD, 

Micro-énergéticien®. 

Elle fait l’objet d’un dépôt auprès de l’INPI, destiné à préserver la cohérence, l’intégrité et 

l’éthique de l’approche, sans constituer une promesse de résultat ni un label de performance. 

 

 

 

 

 



 

Conclusion 

La Micro Énergétique® s’inscrit dans une démarche de responsabilité, de clarté et de respect 

profond de la personne. 

Cette charte constitue un cadre de référence, garantissant une pratique consciente, non 

promissive et exercée dans un esprit de responsabilité, de clarté et de discernement. 
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Cadre éthique, responsable et non substitutif au suivi médical 

« La beauté profonde ne se révèle pas au premier regard » 

 

 


